
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
L’ARRONDISSEMENT DE LA HAUTE-SAINT-
CHARLES SUR L’URBANISME RELATIVEMENT À LA 
ZONE 61120FA

R.C.A.6V.Q. 310



ÉTAPES DU PROCESSUS DE MODIFICATION 
RÈGLEMENTAIRE
Ce projet contient des dispositions susceptibles 
d’approbation référendaire

Avis de motion et 
adoption du projet 
de règlement par 

le conseil 
d’arrondissement  

15 mars 2022

Avis public de 
participation 
référendaire 
et période 

pour le dépôt 
d’une 

requête 

Adoption du 
règlement par le 

conseil 
d’arrondissement, 

si aucune 
demande 

référendaire
19 avril 2022

Avis de 
conformité 

et délivrance 
du certificat 

de 
conformité 

Avis public 
d’entrée en 

vigueur
mai 2022 

Approbation du 
projet de règlement 

par le conseil 
d’arrondissement
18 janvier  2022

consultation publique
4-18 février 2022



MODIFICATIONS PROPOSÉES : R.C.A.6V.Q.310

Description des modifications proposées
• Dans ce secteur, de nombreuses résidences sont construites près du lac, 

ce qui laisse très peu d’espace en cour arrière. 
• La zone 61120Fa est également traversée par de nombreux secteurs de 

fortes pentes, ce qui réduit d’autant plus les possibilités d’implanter un 
bâtiment accessoire conforme. 

• Dans un souci de protection du lac Saint-Charles, la possibilité de 
construire un bâtiment accessoire en cour avant permet d’éloigner 
davantage ces éléments des rives du lac. 

• Les bâtiments accessoires visés peuvent être notamment un garage ou 
une remise.

• La volonté n’étant pas de permettre ce type de constructions dans toutes 
les circonstances, il est donc proposé de modifier les limites de la zone 
comprenant seulement les propriétés situées du côté du lac Saint-
Charles

• Les autres propriétés seront intégrées dans la zone adjacente, soit la 
zone 61119Fa, les propriétés comprises dans cette zone ne pourront pas 
bénéficier de cet assouplissement. Les cours arrière étant habituellement 
suffisamment grandes pour accommoder les constructions accessoires.



MODIFICATIONS PROPOSÉES : R.C.A.6V.Q.310

Localisation : La zone est délimitée au nord et à l’est par le lac Saint-
Charles, au sud par la rue privée Monier et à l’ouest par l’arrière des 
propriétés qui longent le versant ouest de la rue du Beau-Site



MODIFICATIONS PROPOSÉES : R.C.A.6V.Q.310

Zone 61120Fa

NORME
61120FA
ACTUELLE

PROPOSÉ DANS LA ZONE 61120FA

Autres dispositions 
particulières N/A Permettre l’implantation d'un bâtiment accessoire 

dans une cour avant 

Cette possibilité ne serait que pour les lots qui sont adjacents au 
lac Saint-Charles



MODIFICATION PROPOSÉES 

La zone 61119Fa est agrandie à même les propriétés situées 
au sud du chemin de la Baie-de-l’Écho et à l’ouest de la rue du 
Beau-Site qui sont actuellement dans la zone 61120Fa

Avant Après



MODIFICATIONS PROPOSÉES : R.C.A.6V.Q.310

Extrait du Règlement de l’Arrondissement de La 
Haute-Charles sur l’urbanisme, R.C.A.6Q.V.4

Article 447. Implantation d’une construction accessoire dans une cour avant 
447. Lorsque la mention « Implantation d’une construction accessoire dans 
une cour avant – article 447 » est inscrite dans la section intitulée « Autres 
dispositions particulières » de la grille de spécifications, une construction 
accessoire autorisée en cour arrière en vertu du présent chapitre est 
autorisée en cour avant, sans empiéter dans la marge avant. 



GRILLE DE SPÉCIFICATIONS PROPOSÉE

Modification 
proposée : 

ajout de 
l’article 447.



Merci de votre attention
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